
(19) 

Europâisches  Patentamt 

European  Patent  Office 

Office  européen  des  brevets 

(12) 

péen  des  brevets  E P   0  6 5 6   6 7 1   B 1  

FASCICULE  DE  BREVET  E U R O P E E N  

(45)  Date  de  publication  et  mention 
de  la  délivrance  du  brevet: 
14.08.1996  Bulletin  1996/33 

(21)  Numéro  de  dépôt:  94402741.6 

(22)  Date  de  dépôt:  30.11.1994 

(51)  Intel  e  H01Q  3 /16  

(54)  Antenne  orientable  avec  conservation  des  axes  de  polarisation 

Orientierbare  Antenne  mit  Bewahrung  der  Polarisationsachsen 

Orientable  antenna  with  maintenance  of  the  polarisations  axes 

(84)  Etats  contractants  désignés: 
DE  FR  GB  IT 

(30)  Priorité:  02.12.1993  FR  9314452 

(43)  Date  de  publication  de  la  demande: 
07.06.1995  Bulletin  1995/23 

(73)  Titulaire:  ALCATEL  ESPACE 
F-92407  Courbevoie  Cédex  (FR) 

(72)  Inventeurs: 
•  Courtonne,  Véronique 

F-31500  Toulouse  (FR) 
•  Morin,  Dominique 

F-31600  Muret  (FR) 
•  Lacombe,  Jean-Claude 

F-31170  Tournefeuille  (FR) 

m  

CD 
CD 
lO 
CD 
O  
Û_ 
LU 

•  Carbonell,  Jean-Pierre 
F-31270  Cugnaux(FR) 

•  René,  Didier 
F-31100  Toulouse  (FR) 

(74)  Mandataire: 
Pothet,  Jean  Rémy  Emile  Ludovic  et  al 
c/o  SOSPI 
14-16  rue  de  la  Baume 
75008  Paris  (FR) 

(56)  Documents  cités: 
EP-A-0  139  482 
US-A-  3  562  753 
US-A-  4  535  338 
US-A-  4  786  912 

DE-A-2  321  613 
US-A-  3  914  768 
US-A-  4  668  955 

Il  est  rappelé  que:  Dans  un  délai  de  neuf  mois  à  compter  de  la  date  de  publication  de  la  mention  de  la  délivrance  du 
brevet  européen,  toute  personne  peut  faire  opposition  au  brevet  européen  délivré,  auprès  de  l'Office  européen  des 
brevets.  L'opposition  doit  être  formée  par  écrit  et  motivée.  Elle  n'est  réputée  formée  qu'après  paiement  de  la  taxe 
d'opposition.  (Art.  99(1)  Convention  sur  le  brevet  européen). 

Printed  by  Jouve,  75001  PARIS  (FR) 



1 EP  0  656  671  B1 2 

Description 

Le  domaine  de  l'invention  est  celui  des  antennes 
pour  l'émission  et/ou  la  réception  du  rayonnement  élec- 
tromagnétique,  et  plus  particulièrement  des  antennes 
directives  et  orientables,  aptes  à  émettre  et/ou  à  rece- 
voir  du  rayonnement  selon  une  direction  déterminée  et 
variable.  Une  telle  antenne  peut  être  constituée  par  une 
source  de  rayonnement  et  un  ou  plusieurs  réflecteur(s), 
la  forme  de  de(s)  réflecteur(s)  et  la  disposition  du  sys- 
tème  DU/des  réflecteurs  relativement  à  la  source  déter- 
minant  la  directivité  de  l'antenne  ainsi  constituée  ainsi 
que  la  forme  du  faisceau  émis  ou  reçu. 

De  nombreux  exemples  d'antennes  directives  con- 
nus  de  l'homme  de  l'art  peuvent  être  concernés  par  la 
présente  invention,  telles  les  antennes  dites  paraboli- 
ques,  les  antennes  Cassegrain,  les  antennes  Gregory 
et  cetera,  avec  leurs  variantes  ayant  une  illumination 
soit  axiale,  soit  "offset".  Un  système  offset  est  un  systè- 
me  comportant  un  réflecteur  principal  dont  la  découpe 
est  excentrée  par  rapport  à  l'axe  de  la  surface  considé- 
rée.  Dans  le  cas  mono  réflecteur,  la  source  primaire  si- 
tuée  sur  cet  axe  est  inclinée  pour  viser  le  centre  du  ré- 
flecteur. 

L'invention  concerne  plus  particulièrement  des  an- 
tennes  aptes  à  émettre  et/ou  à  recevoir  selon  deux  po- 
larisations  linéaires  orthogonales,  et  dont  le  succès  de 
leur  mission  dépend  de  cette  capacité.  Tel  est  le  cas 
pour  certaines  antennes  de  télécommunications,  par 
exemple,  qui  utilisent  la  diversité  de  polarisation  pour 
permettre  la  réutilisation  du  spectre  dans  une  bande  de 
fréquences  donnée.  Un  autre  exemple  concerne  des 
antennes  pou  r  la  télédiffusion  par  satellite  dans  des  sys- 
tèmes  DBS  (Direct  Broadcast  by  Satellite)  ou  encore 
DTH  (Direct  to  the  Home).  Des  mesures  indépendantes 
selon  des  polarisations  orthogonales  sont  aussi  effec- 
tuées  par  certains  équipements  radar,  pour  déterminer 
la  signature  radar  d'une  cible  complexe,  par  exemple, 
ou  pour  des  radars  météorologiques  ou  d'observation 
de  la  terre. 

Dans  l'art  connu,  de  telles  réalisations  ont  été,  dans 
leur  plus  grande  majorité,  des  systèmes  terrestres  fixes 
voire  embarqués  sur  des  plateformes  mobiles  terrestres 
ou  aéroportés. 

La  présente  invention,  quant  à  elle,  sera  particuliè- 
rement  avantageuse  quand  déployée  dans  l'espace,  à 
bord  d'un  satellite,  d'une  station  orbitale,  d'une  sonde, 
ou  de  tout  autre  plateforme  spatiale. 

En  effet,  un  nouveau  problème  peut  apparaître 
quand  on  veut  extrapoler  à  partir  des  systèmes  terres- 
tres  de  l'art  connu,  pour  concevoir  un  système  spatial 
utilisant  la  diversité  de  polarisation,  à  savoir  :  les  axes 
implicites  de  référence  dont  nous  jouissons  sur  la  sur- 
face  terrestre,  la  verticale  et  l'horizontale,  n'existent  pas 
dans  l'espace.  En  conséquence,  la  conservation  de  ces 
axes  comme  références  est  remise  en  question. 

Ce  problème  n'est  pas  insurmontable,  et  l'on  peut 
même  très  facilement  le  résoudre  en  acceptant  différen- 

tes  contraintes  sur  le  système. 
Par  exemple,  un  satellite  géostationnaire  de  télé- 

communications,  le  plus  souvent,  doit  pouvoir  commu- 
niquer  avec  un  nombre  relativement  limité  de  stations 

s  fixes  au  sol.  Les  orientations  des  axes  de  polarisations 
orthogonales  utilisées  dans  un  tel  système  peuvent  être 
arbitraires  à  condition  d'opérer  quelques  réglages  ini- 
tiaux  sur  l'équipement  au  sol  avant  la  transmission  des 
informations  utiles.  La  contrainte  à  accepter  est  que 

10  dans  ce  cas,  aucune  variation  temporelle  des  paramè- 
tres  géométriques  de  la  liaison  ne  peut  être  tolérée, 
sans  entraîner  le  besoin  d'une  nouvelle  séquence  de 
réglages.  Dans  l'art  connu,  ceci  ne  pose  aucun  incon- 
vénient  ou  presque,  car  les  paramètres  géométriques 

15  de  liaison  avec  un  satellite  géostationnaire  sont  en  prin- 
cipe  invariables. 

La  situation  est  différente  pour  un  satellite  en  orbite 
basse,  en  orbite  polaire,  ou  en  orbite  inclinée  (orbites 
Walker,  Molnya,  et  cetera)  ;  ces  orbites  pouvant  être  el- 

20  liptiques  ou  circulaires.  Les  satellites  placés  sur  de  telles 
orbites  défilent  dans  le  ciel  quand  vu  par  un  observateur 
à  partir  d'un  point  fixe  sur  le  globe  terrestre.  En  consé- 
quence,  une  liaison  entre  un  tel  satellite  dit  "défilant"  et 
une  station  fixe  au  sol  sera  selon  une  direction  qui  subit 

25  une  variation  en  permanence  due  au  mouvement  du  sa- 
tellite. 

Encore,  pour  ces  satellites  défilant,  il  n'y  a  pas  for- 
cément  de  problème  insurmontable  à  utiliser  des  pola- 
risations  linéaires  orthogonales  à  condition  d'accepter 

30  certaines  contraintes  dans  la  conception  du  système. 
Par  exemple,  une  polarisation  linéaire  peut  être  choisie 
parallèle  à  la  trajectoire  du  satellite,  connue  a  priori  à 
partir  d'éphémérides,  et  avec  l'autre  polarisation  choisie 
perpendiculaire  à  cette  trajectoire  et  au  nadir.  Chaque 

35  station  fixe  au  sol  peut  connaître  à  l'avance  les  orienta- 
tions  des  axes  de  polarisation  utilisées  par  le  satellite, 
et  l'antenne  au  sol  peut  être  réglée  en  conséquence. 

L'importance  et  la  fréquence  de  tels  réglages  dé- 
pendront  de  la  liberté  que  l'on  veut  accorder  aux  para- 

40  mètres  géométriques  de  la  liaison  établie  entre  le  satel- 
lite  défilant  et  la  station  au  sol.  Dans  la  mesure  où  la 
liaison  n'est  exploitée  que  lorsque  ces  paramètres  sont 
identiques  ou  presque  (variations  faibles  des  valeurs 
pouvant  être  tolérées  dans  une  fourchette  dont  la  lar- 

45  geur  est  déterminée  par  le  bilan  de  liaison  en  polarisa- 
tions  croisées),  il  n'y  a  pas  de  problème  d'interférences 
à  prévoir  entre  deux  canaux  de  transmission  exploités 
à  la  même  fréquence  en  polarisations  orthogonales  (di- 
versité  de  polarisation). 

so  Mais  cette  contrainte  est  un  problème  dans  les  sys- 
tèmes  connus  de  l'art  antérieur,  dans  la  mesure  où  la 
possibilité  d'orienter  l'antenne  embarquée  se  trouve  li- 
mitée  par  les  spécifications  de  performances  radioélec- 
triques  émises  par  des  administrations  nationales  et  in- 

55  ternationales  (FCC,  CCITT,  ITU,  et  cetera)  pour  les 
transmissions  par  voie  hertzienne.  Dans  les  systèmes 
connus,  l'orientation  de  l'antenne  peut  faire  varier  les 
performances  en  dehors  de  la  fourchette  étroite  permise 
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par  ces  normes  et  ces  spécifications. 
La  réutilisation  de  fréquences  par  diversité  de  po- 

larisations  peut  aussi  procurer  des  avantages  pour  la 
télédiffusion  directe  par  satellite.  Un  utilisateur  au  sol  ne 
sera  pas  obligé  de  réorienter  son  antenne  pour  viser  un  s 
deuxième  satellite  en  vue  de  capter  un  deuxième  "bou- 
quet"  d'émissions,  si  un  premier  satellite  peut  fournir  les 
programmes  de  ce  deuxième  bouquet,  avec  ceux  du 
premier  bouquet,  depuis  l'unique  position  orbitale  du 
premier  satellite,  en  polarisations  croisées.  10 

L'invention  cherche  à  remédier  aux  inconvénients 
de  l'art  antérieur  pour  les  satellites  de  télécommunica- 
tions  (antenne  émission  et/ou  réception)  et  les  satellites 
de  télédiffusion  directe  (antenne  émission  uniquement). 

Dans  les  systèmes  de  radar  météorologique  em-  15 
barqué  et  d'observation  de  la  terre,  la  polarisation  de 
l'onde  reçue  par  l'équipement  peut  être  utilisée  pour 
mieux  sonder  la  cible.  Par  exemple,  la  rétrodiffusion  et 
la  dépolarisation  d'une  onde  polarisée  émise  par  le  sa- 
tellite  peuvent  révéler  la  nature  des  précipitations  at-  20 
mosphériques,  car  la  dépolarisation  dépend  de  la  taille, 
de  la  concentration,  et  de  l'état  de  phase  (glace,  liquide 
en  gouttelettes,  vapeur)  des  composés  sondés.  Dans 
un  autre  exemple,  la  rétrodiffusion  radar  à  partir  de  la 
surface  de  la  mer  peut  révéler  l'état  d'agitation  de  la  mer  25 
par  le  biais  de  mesures  en  polarisation. 

La  sensibilité  à  la  polarisation  est  variable  suivant 
la  mission.  Pour  ces  deux  derniers  exemples,  la  polari- 
sation  de  l'onde  initiale  peut  être  arbitraire  sans  influer 
sur  le  résultat  obtenu,  justement  parce  que  les  cibles  30 
elles-mêmes  ne  sont  pas  fixes  mais  au  contraire  d'orien- 
tation  arbitraire. 

La  situation  est  différente  dans  le  cas  où  l'on  vou- 
drait  observer  une  cible  fixe,  illuminée  par  une  onde  po- 
larisée  à  des  moments  séparés  dans  le  temps.  De  telles  35 
mesures  successives  peuvent  servir  à  observer  l'évolu- 
tion  de  la  cible  dans  le  temps,  ou  bien  pour  améliorer  le 
rapport  de  signal  sur  bruit  et  la  résolution  de  l'image  fixe 
par  corrélation  des  images  successives  (soustraction 
du  fond).  Un  cas  typique  en  est  l'observation  d'une  mê-  40 
me  aire  géographique  ou  d'un  même  objet  au  sol,  lors 
des  passages  successifs  d'un  satellite  défilant.  Les  or- 
bites  successives  d'un  tel  satellite  ne  sont  pas  closes 
en  général  quand  vues  de  la  surface  terrestre,  mais  dé- 
crivent  plutôt  une  spirale  dont  le  pas  avance  en  longitu-  45 
de.  Ce  sont  par  exemple  des  orbites  héliosynchrones. 

Un  problème  avec  un  tel  système  de  l'art  antérieur 
est  que  les  vecteurs  de  polarisations  orthogonales, 
alors  qu'ils  peuvent  être  arbitraires  pour  des  observa- 
tions  isolées,  doivent  être  conservés  pour  effectuer  la  so 
corrélation  de  mesures  successives.  Or,  ces  vecteurs 
ont  tendance  à  évoluer  pour  au  moins  deux  raisons  : 
d'une  part,  la  précession  de  l'orbite  introduit  des  facteurs 
géométriques  variables  mais  prévisibles  ;  d'autre  part  la 
visée  au  sol  d'un  même  endroit  à  partir  d'orbites  suc-  55 
cessives  engendre  d'autres  variations  de  paramètres 
géométriques,  qui  doivent  être  prises  en  compte  dans 
les  corrélations  à  effectuer. 

La  demande  de  brevet  européen  n°0.1  39.482  décrit 
une  antenne  destinée  à  être  utilisée  à  bord  d'un  satellite, 
cette  antenne  étant  de  type  Cassegrain  et  comprenant 
une  source,  un  réflecteur  primaire  et  un  réflecteur  se- 
condaire.  Les  deux  réflecteurs  sont  solidaires  l'un  de 
l'autre  et  la  source  est  fixe.  Ainsi,  la  source  est  constam- 
ment  maintenue  au  point  focal  de  l'antenne,  quelle  que 
soit  la  position  des  réflecteurs.  Ce  document  ne  traite 
cependant  pas  de  la  conservation  des  axes  de  polari- 
sation  orthogonaux  en  fonction  du  pointage  réalisé.  En 
fait,  il  ne  pose  pas  le  problème  lié  à  la  visée  de  spots 
non  circulaires,  comme  il  sera  vu  par  la  suite. 

Exprimé  de  façon  la  plus  générale,  le  nouveau  pro- 
blème  adressé  par  l'invention  est  le  suivant  :  on  voudrait 
une  antenne  dont  les  éléments  peuvent  être  orientés  à 
volonté  pour  permettre  l'orientation  arbitraire  du  fais- 
ceau  de  rayonnement  émis  ou  reçu,  tout  en  permettant 
la  conservation  des  axes  de  polarisations  linéaires  or- 
thogonales,  quelle  que  soit  l'orientation  du  faisceau.  De 
plus,  l'antenne  selon  l'invention  doit  permettre  la  con- 
servation  des  axes  de  polarisations  linéaires  orthogo- 
nales  même  dans  le  cas  d'une  rotation  du  faisceau 
autour  de  sa  direction  principale  de  propagation. 

Pour  résoudre  ce  problème,  l'invention  propose  une 
antenne  selon  les  revendications  1  ou  14. 

La  nature  de  la  source  sera  déterminée  par  le  con- 
cepteur  selon  la  mission  à  accomplir.  Par  exemple,  la 
source  peut  être  un  simple  cornet,  un  radiateur  micro- 
ruban  ("patch"  en  anglais),  une  fente,...  ou  encore  la 
source  peut  être  une  source  complexe  ou  étendue,  par 
exemple  un  réseau  de  patches  ou  de  fentes,  éventuel- 
lement  en  association  avec  des  cavités.  La  source  com- 
plexe  peut  être  une  pluralité  de  sources  séparées,  avec 
un  réflecteur  sélectif  en  polarisation  ou  avec  une  plura- 
lité  de  réflecteurs  sélectifs  en  fréquence.  La  source  peut 
être  une  source  directe  ou  une  source  périscopique. 
Bref,  l'invention  peut  être  réalisée  utilisant  toute  source 
connue  de  l'homme  de  l'art  pour  de  telles  applications. 

Selon  une  caractéristique  de  l'invention,  le  mouve- 
ment  d'au  moins  un  réflecteur  comprend  une  rotation  du 
réflecteur  autour  de  la  direction  privilégiée  de  rayonne- 
ment.  Selon  une  autre  caractéristique,  ce  mouvement 
comprend  un  déplacement  angulaire  (dépointage)  de  la 
direction  privilégiée  autour  d'un  point  qui  représente  la 
position  de  la  source.  Selon  une  variante,  le  mouvement 
comprend  une  rotation  du  réflecteur  autour  de  la  direc- 
tion  de  propagation  de  rayonnement  qui  relie  la  source 
et  le  réflecteur. 

Selon  une  caractéristique  particulière,  la  direction 
de  propagation  entre  la  source  et  le  réflecteur  coïncide 
avec  la  direction  privilégiée  de  rayonnement. 

Selon  une  réalisation  particulière  de  l'invention,  le 
réflecteur  est  un  réflecteur  unique  ayant  des  génératri- 
ces  paraboliques,  ce  réflecteur  étant  illuminé  par  une 
source  disposée  sensiblement  en  son  foyer,  et  le  réflec- 
teur  peut  être  tourné  autour  de  la  direction  de  rayonne- 
ment  tandis  que  la  source  est  maintenue  fixe.  La  géo- 
métrie  de  l'ensemble  est  dans  ce  cas  centrée. 

3 
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Selon  une  variante,  le  réflecteur  parabolique  unique 
est  illuminé  par  une  source  disposée  dans  une  géomé- 
trie  "offset"  et  le  réflecteur  peut  être  tourné  autour  de  la 
direction  de  rayonnement  tandis  que  la  source  est  main- 
tenue  fixe. 

Selon  une  autre  réalisation  particulière,  l'antenne 
comprend  au  moins  deux  réflecteurs  disposés  selon 
une  géométrie  dite  "Gregory",  offset  ou  centrée.  Les 
deux  réflecteurs  sont  disposés  avec  leurs  surfaces  con- 
caves  se  faisant  face,  chacun  d'eux  étant  illuminé  soit 
en  offset,  soit  en  centrée. 

Selon  une  autre  réalisation  particulièrement  avan- 
tageuse,  l'antenne  comprend  au  moins  deux  réflecteurs 
disposés  dans  une  géométrie  Cassegrain,  dont  un  ré- 
flecteur  principal  qui  réfléchit  le  faisceau,  et  un  réflecteur 
auxiliaire  qui  est  illuminé  par  la  source.  Au  moins  le  ré- 
flecteur  principal  peut  être  tourné  autour  de  la  direction 
privilégiée  de  rayonnement  tandis  que  la  source  est 
maintenue  fixe.  Selon  une  variante,  l'ensemble  des  ré- 
flecteurs  peut  être  tourné  autour  de  la  direction  privilé- 
giée  de  rayonnement  tandis  que  la  source  est  mainte- 
nue  fixe.  Selon  une  caractéristique  additionnelle,  l'an- 
tenne  comprend  en  outre  des  moyens  mécaniques  de 
dépointage  de  l'ensemble  des  constituants,  sans  modi- 
fication  de  leur  disposition  relative,  en  plus  des  moyens 
mécaniques  précédemment  décrits. 

Dans  toute  les  réalisations  les  réflecteurs  focalisant 
sont  d'une  forme  arbitraire  ;  toutefois,  l'invention  sera 
particulièrement  avantageuse  si  au  moins  un  réflecteur 
ne  comporte  pas  de  symétrie  axiale  (de  rotation  autour 
d'un  axe). 

Le  réflecteur  peut  être  simple  ou  complexe. 
Un  réflecteur  complexe  peut  être  par  exemple  un 

réflecteur  bigrille  constitué  de  deux  réflecteurs  disposés 
l'un  devant  l'autre  selon  une  direction  de  propagation  du 
faisceau,  le  premier  réflecteur  devant  être  réfléchissant 
pour  une  première  polarisation  linéaire,  et  transparent 
pour  une  deuxième  polarisation  linéaire  orthogonale, 
qui  sera  réfléchie  par  le  deuxième  réflecteur  situé  der- 
rière  ledit  premier  réflecteur.  Un  tel  réflecteur  bigrille  est 
bien  connu  de  l'homme  de  l'art.  Dans  une  variante  de 
l'invention  utilisant  un  réflecteur  bigrille,  les  moyens  mé- 
caniques  permettent  la  rotation  de  la  source,  de  forme 
quelconque,  tout  en  maintenant  le(s)  réflecteur(s)  fixe 
(s). 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  description  détaillée 
qui  suit,  avec  ses  dessins  annexés,  dont  : 

la  figure  1  montre  schématiquement  un  satellite 
avec  un  faisceau  orientable  sur  orbite  terrestre  ; 
la  figure  2  montre  schématiquement  les  tracés  au 
sol  d'un  faisceau  orientable  d'une  antenne  orienta- 
ble  selon  l'invention  avec  conservation  de  la 
polarisation  ; 
la  figure  3  montre  schématiquement  et  en  coupe  la- 
térale  une  antenne  parabolique  selon  l'art 
antérieur  ; 

les  figures  4A,  4B,  4C  montrent  respectivement  en 
coupe  AA',  en  plan,  et  en  coupe  BB',  un  réflecteur 
parabolique  asymétrique  selon  une  variante  de 
l'invention  ; 

s  -  la  figure  5  montre  schématiquement  et  en  coupe  la 
géométrie  Cassegrain  centrée  ; 
la  figure  6  montre  schématiquement  en  trois  dimen- 
sions  et  en  perspective,  le  réflecteur  parabolique 
des  figures  4A,  4B,  4C  avec  un  système  de  coor- 

10  données  qui  permet  de  décrire  les  mouvements  de 
l'antenne  selon  l'invention  ; 
la  figure  7  montre  schématiquement  et  en  coupe 
une  géométrie  Gregory  à  l'illumination  en  offset  ; 
la  figure  8  montre  schématiquement  et  vue  de  côté, 

15  un  exemple  d'une  réalisation  d'une  antenne  Casse- 
grain  selon  l'invention  ; 
la  figure  9  montre  schématiquement  en  trois  dimen- 
sions  et  en  vue  plongeante,  l'exemple  de  réalisation 
de  la  figure  8  ; 

20  -  la  figure  10  montre  un  autre  exemple  en  coupe  axia- 
le  d'une  réalisation  d'antenne  selon  l'invention, 
dans  une  géométrie  Cassegrain  centrée  avec  ad- 
jonction  d'un  réflecteur  périscopique  auxiliaire  et  la 
source  déportée  ; 

25  -  la  figure  11  montre  schématiquement  et  en  coupe 
partielle,  un  autre  exemple  d'une  réalisation  d'an- 
tenne  selon  l'invention,  dans  une  géométrie  Casse- 
grain  offset. 

30  Les  dessins  représentent  des  exemples  non  limita- 
tifs  de  réalisations  selon  l'invention.  Les  mêmes  repères 
désignent  les  mêmes  éléments  sur  les  différentes  figu- 
res.  L'échelle  n'est  pas  toujours  respectée  pour  des  rai- 
sons  de  clarté. 

35  La  figure  1  montre  schématiquement  un  satellite  Q 
sur  orbite  terrestre. 

Le  satellite  comporte  une  antenne  orientable  ;  selon 
la  position  du  réflecteur  11,  le  faisceau  peut  être  dirigé 
selon  différentes  directions,  pour  illuminer  différents  en- 

40  droits  sur  la  terre  E.  Dans  l'exemple  de  la  figure  1  ,  nous 
voyons  le  faisceau  F  dirigé  selon  le  nadir  illuminer  le 
"spot"  1,  alors  que  les  faisceaux  respectivement  F',  F" 
illuminent  les  spots  1  ',  1  "  (spot  est  le  mot  anglais  utilisé 
par  l'homme  de  l'art  pour  désigner  le  tracé  au  sol  d'un 

45  faisceau  étroit  dirigé  vers  la  terre  E). 
Le  faisceau  peut  être  orienté  soit  mécaniquement 

par  positionnement  d'un  réflecteur  principal  11  comme 
montré  schématiquement  sur  cette  figure,  soit  électro- 
niquement  dans  le  cas  d'une  antenne  réseau  en  jouant 

50  sur  les  phases  appliquées  sur  les  sources  élémentaires 
du  réseau. 

Dans  toute  la  description  qui  suit,  nous  exposons  le 
fonctionnement  d'une  antenne  en  émission  unique- 
ment.  Cependant,  l'homme  de  l'art  connaît  la  réciprocité 

55  de  la  théorie  des  antennes  passives  selon  laquelle  une 
antenne  agit  de  la  même  manière  en  émission  et  en  ré- 
ception  moyennant  une  inversion  du  signe  du  temps  (t) 
dans  les  équations  qui  décrivent  la  propagation  électro- 
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magnétique  (équations  de  Maxwell). 
La  description  de  l'antenne  de  l'invention  sera  faite 

en  émission  mais  il  est  entendu  que  l'invention  concerne 
également  une  antenne  de  réception  ayant  les  mêmes 
caractéristiques,  ainsi  qu'une  antenne  émission/récep- 
tion  telle  une  antenne  radar  ou  de  télécommunications. 
Parmi  ces  différentes  variantes,  l'électronique  d'amplifi- 
cation  associée  à  l'antenne  doit  être  adaptée  :  soit  à 
l'amplification  de  puissance  pour  une  antenne  à  l'émis- 
sion,  soit  à  l'amplification  faible  bruit  à  la  réception,  soit 
les  deux  pour  une  antenne  émission/réception. 

Sur  la  figure  2,  nous  voyons  les  tracés  au  sol  d'une 
antenne  orientable  selon  l'invention  avec  conservation 
des  vecteurs  de  polarisation  linéaire  selon  les  axes  x,  y. 
Dans  cet  exemple,  le  spot  1  a  la  forme  d'une  ellipse 
ayant  des  axes  a,  b  ;  l'ellipse  étant  allongée  selon  l'axe 
a.  Les  axes  x,  y  de  polarisation  coïncident  avec  les  axes 
a,  b  du  spot  elliptique  1  . 

Les  spots  elliptiques  1  ',  1  "  sont  illuminés  par  exem- 
ple  par  les  faisceaux  F',  F"  de  la  figure  1,  obtenus  par 
orientation  de  l'antenne  orientable  11.  L'orientation  re- 
lative  entre  les  spots  (1,  1',  1")  peut  être  obtenue  par 
une  combinaison  de  dépointage  de  l'antenne  qui  procu- 
re  une  translation  du  spot,  et  une  rotation  de  l'antenne 
autour  de  l'axe  principal  du  faisceau  émis,  pour  obtenir 
une  rotation  des  axes  de  l'ellipse. 

Dans  une  antenne  orientable  de  l'art  connu,  une  ro- 
tation  de  l'antenne  autour  de  l'axe  principal  du  faisceau 
est  obtenue  par  des  moyens  mécaniques  qui  tournent 
l'antenne  physiquement  autour  de  cet  axe  principal. 
Dans  le  cas  où  cette  antenne  est  alimentée  par  une  ou 
plusieurs  sources  selon  deux  axes  de  polarisation  li- 
néaire  orthogonaux,  les  axes  de  polarisation  subissent 
la  même  rotation  que  les  axes  du  spot  au  sol.  Pour  les 
applications  envisagées  de  l'invention,  la  rotation  des 
axes  de  polarisation  ne  peut  être  tolérée,  car  elle  en- 
gendrerait  inévitablement  une  interférence  entre  les  si- 
gnaux  véhiculés  par  des  canaux  qui  ne  sont  distincts  et 
séparés  que  par  leur  polarisation. 

L'antenne  de  l'invention  permet  de  résoudre  ce  pro- 
blème  et  d'obtenir  le  résultat  illustré  sur  la  figure  2.  Nous 
constatons  que  les  spots  1',  1"  peuvent  être  illuminés 
par  une  translation  et  une  rotation  du  spot  elliptique  1, 
mais  que  les  axes  de  polarisation  (x,  y)  sont  conservés 
quelle  que  soit  l'orientation  des  axes  (a1,  b'  ;  a",  b")  du 
spot  elliptique  (V,  1"  respectivement).  Dans  cet  exem- 
ple,  les  spots  elliptiques  sont  orientés  pour  mieux  cou- 
vrir  les  aires  géographiques  indiquées  sur  une  carte 
géopolitique  de  l'Europe. 

Pour  mieux  comprendre  comment  l'invention  per- 
met  de  résoudre  le  problème  posé,  la  figure  3  montre 
schématiquement  et  en  coupe  latérale  une  antenne  pa- 
rabolique  de  l'art  antérieur.  Les  éléments  essentiels  de 
cette  antenne  sont  le  réflecteur  focalisant  11  ayant  la 
forme  d'un  paraboloïde  de  révolution  autour  de  l'axe  de 
symétrie  z,  et  la  source  1  0  placée  au  foyer  du  réflecteur 
11. 

La  source  de  cet  exemple  est  un  cornet  1  0  alimenté 

par  un  guide  d'onde  12.  Des  moyens  mécaniques  13 
sont  prévus  pour  maintenir  la  source  10  au  foyer  du  ré- 
flecteur  11  ,  dans  une  disposition  géométrique  fixe  et  op- 
timale.  La  radiation  électromagnétique  émise  par  la 

s  source  10  au  foyer  est  réfléchie  par  le  réflecteur  11  selon 
des  rayons  parallèles  qui  forment  un  faisceau  F  de 
rayonnement  selon  l'axe  principal  z. 

Dans  le  cas  d'un  réflecteur  principal  10  ayant  une 
symétrie  de  révolution,  il  n'y  a  pas  lieu  d'effectuer  une 

10  rotation  de  l'antenne  autour  de  l'axe  principal  z  car  le 
spot  au  nadir  sera  circulaire. 

Sur  les  figures  4A,  4B,  4C  sont  montrées  différentes 
vues  d'un  réflecteur  parabolique  asymétrique  ,  apte  à 
faire  un  spot  allongé  sur  le  sol.  La  forme  du  réflecteur 

15  11  quand  vue  en  plan  en  figure  4B  est  quasi  rectangu- 
laire.  Les  coupes  AA',  BB'  montrées  respectivement  en 
figures  4A,  4C,  sont  des  arcs  de  paraboloïdes  de  lon- 
gueurs  différentes.  Les  arcs  peuvent  avoir  la  même  lon- 
gueur  focale,  malgré  leurs  longueurs  différentes,  et  le 

20  réflecteur  11  aura  un  foyer  unique.  Le  faisceau  résultant 
d'une  source  au  foyer  aura  une  section  rectangulaire. 

La  figure  5  montre  en  coupe  axiale  une  géométrie 
Cassegrain  classique,  qui  comprend  une  source  10  qui 
illumine  un  réflecteur  auxiliaire  21  à  travers  un  trou  20 

25  dans  un  réflecteur  principal  parabolique  11.  La  géomé- 
trie  classique  est  axisymétrique  autour  de  l'axe  z  qui  cor- 
respond  à  la  direction  de  propagation  du  faisceau  F.  La 
source  10  est  soit  disposée  sur  l'axe  z,  soit  (dans  une 
variante  non  montrée)  imagée  sur  l'axe  à  l'aide  d'un  troi- 

30  sième  réflecteur  périscopique  (non  montré). 
Le  réflecteur  auxiliaire  21  à  la  forme  d'un  hyperbo- 

loïde,  dont  le  premier  foyer  C  coïncide  avec  le  point  focal 
du  réflecteur  principal  parabolique  1  1  ,  tandis  que  le  cen- 
tre  de  phase  de  la  source  10  est  imagé  au  deuxième 

35  foyer  C  de  l'hyperboloïde. 
De  cette  manière,  un  rayon  émis  par  la  source  10 

du  point  C  à  un  angle  de  6  par  rapport  à  l'axe  z  sera 
réfléchi  de  la  surface  du  réflecteur  auxiliaire  21  vers  le 
réflecteur  principal  11  selon  une  direction  qui  aura  pour 

40  son  origine  le  point  focal  C  du  réflecteur  principal  para- 
bolique  11  .  Les  rayons  arrivant  du  point  focal  C  sont  ré- 
fléchis  par  le  réflecteur  principal  parabolique  par  un  an- 
gle  de  réflexion  6'  pour  former  un  faisceau  F  dont  tous 
les  rayons  sont  parallèles  à  l'axe  z. 

45  Le  vecteur  N  représente  la  normale  à  la  surface  du 
réflecteur  auxiliaire  21.  et  le  vecteur  N'  représente  la 
normale  à  la  surface  du  réflecteur  principal  11  . 

La  figure  6  montre  schématiquement  et  en  trois  di- 
mensions  en  perspective  le  réflecteur  parabolique  (11) 

50  des  figures  4A,  4B,  4C,  avec  un  système  de  coordon- 
nées  qui  permet  de  décrire  les  mouvements  de  l'anten- 
ne  selon  l'invention.  Le  sommet  du  réflecteur  1  1  est  situé 
à  l'origine  0,  et  l'axe  z  représente  la  direction  de  propa- 
gation  des  ondes  réfléchies  (non-montrées). 

55  Le  réflecteur  parabolique  11  a  une  forme  rectangu- 
laire  approximative  quand  vu  en  projection  sur  une  sur- 
face  plane  perpendiculaire  à  l'axe  z,  par  exemple  le  plan 
(x,  y). 
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D  est  sa  largeur  selon  la  direction  x,  et  D'  est  sa 
hauteur  selon  la  direction  y.  Une  coupe  AA'  dans  le  plan 
(x,  z)  décrit  une  parabole,  et  une  coupe  B'B  dans  le  plan 
(y,  z)  décrit  une  parabole,  conformément  aux  figures  4A 
4B  et  4C. 

Le  système  possède  trois  degrés  de  liberté  de 
mouvement  :  une  rotation  par  un  angle  cp  autour  de  l'axe 
principal  z  ;  et  un  dépointage  qui  peut  être  décrit  par 
deux  angles  (a,  P)  dans  deux  plans  orthogonaux  dont 
l'intersection  est  l'axe  principal  z.  Le  dépointage  peut 
être  représenté  par  le  vecteur  unitaire  u  qui  est  orienté 
selon  les  angles  de  directions  (a,  p,  y,  )  pour  aboutir  à 
un  point  P  en  dehors  de  l'axe  z.  L'angle  y  peut  être  ex- 
primé  comme  une  fonction  des  deux  variables  indépen- 
dantes  (a,  P). 

L'angle  a  représente  la  projection  du  vecteur  u  sur 
le  plan  (x,  z)  et  le  point  M'  la  projection  du  point  P  sur 
ce  même  plan  (x,  z). 

L'angle  y  représente  la  projection  du  vecteur  u  sur 
le  plan  (x,  y),  et  le  point  M  la  projection  du  point  P  sur 
ce  même  plan  (x,  y),  l'angle  p  représente  la  projection 
du  vecteur  u  sur  le  plan  (y,  z).  La  projection  du  point  P 
sur  ce  plan  n'est  pas  montrée  pour  des  raisons  de  clarté 
du  dessin. 

Une  rotation  du  réflecteur  peut  être  représentée  soit 
par  l'angle  cp  autour  de  l'axe  principal  z,  soit  par  l'angle 
cp'  autour  du  vecteur  unitaire  u  ;  ces  angles  ne  sont  pas 
indépendants  l'un  de  l'autre. 

La  figure  7  montre  schématiquement  et  en  coupe 
une  géométrie  Gregory  à  l'illumination  en  offset.  Le  ré- 
flecteur  principal  parabolique  1  1  est  illuminé  par  la  sour- 
ce  1  0  via  un  réflecteur  auxiliaire  elliptique  1  3  disposé  en 
dehors  de  l'axe  principal  z  du  faisceau  F  des  rayons  pa- 
rallèles.  La  source  1  0  placée  au  premier  foyer  de  l'ellip- 
se  émet  vers  le  réflecteur  auxiliaire  13  selon  l'axe  z"  et 
les  ondes  sont  réfléchies  vers  le  réflecteur  principal  11 
et  focalisées  en  un  point  C"  (foyer  de  la  parabole  et 
deuxième  foyer  de  l'ellipse),  d'où  elles  divergent  pour 
illuminer  la  totalité  du  réflecteur  principal  11.  Ce  système 
possède  donc  deux  axes  (z,  z")  autour  desquels  on  peut 
effectuer  soit  une  rotation  cp  autour  de  l'axe  z,  soit  une 
rotation  cp"  autour  de  l'axe  z",  respectivement. 

La  figure  8  montre  schématiquement  et  en  plan  un 
exemple  d'une  réalisation  selon  l'invention  d'une  anten- 
ne  Cassegrain  orientable  avec  conservation  de  polari- 
sation.  Comme  dans  la  figure  5,  le  réflecteur  paraboli- 
que  principal  11  est  illuminé  par  la  source  10  via  le  ré- 
flecteur  hyperbolique  auxiliaire  21,  dont  l'un  des  foyers 
est  disposé  au  foyer  du  réflecteur  parabolique  principal 
11.  Les  deux  réflecteurs  (11,  21)  sont  maintenus  méca- 
niquement  en  position  relative  moyennant  des  supports 
Si- 

L'ensemble  comprenant  la  source  (10),  les  réflec- 
teurs  (1  1  ,  21  )  et  les  moyens  mécaniques  de  positionne- 
ment  (dépointage,  rotation)  est  fixé  moyennant  les  sup- 
ports  S3  à  la  plateforme  Q,  un  satellite  par  exemple. 

Les  moyens  de  positionnement  comprennent  trois 
moteurs  pas  à  pas  (Rcp,  Ra,  RP)  capable  d'effectuer  des 

déplacements  angulaires  (cp,  a,  P)  explicités  sur  la  figure 
6.  Ces  moyens  sont  montés  sur  une  petite  plateforme 
Q'  qui  repose  sur  les  supports  S3. 

Les  moyens  de  dépointage  (Ra,  RP)  sont  fixés  sur 
s  la  petite  plateforme  Q'  et  entraînent  le  support  S2  qui 

soutient  le  moteur  de  rotation  axiale  Rcp.  Ce  moteur  de 
rotation  axiale  Rcp  est  fixé  mécaniquement  au  réflecteur 
principal  1  1  pour  effectuer  une  rotation  (cp)  de  ce  dernier 
autour  de  l'axe  principal  z.  A  la  différence  des  antennes 

10  connues  de  l'art  antérieur  la  rotation  du  réflecteur  prin- 
cipal  11  n'entraîne  pas  la  rotation  de  la  source  10,  qui 
n'est  pas  fixée  au  réflecteur  11  . 

La  source  10  est  alimentée  en  deux  polarisations 
orthogonales  qui  elles  aussi  restent  fixes  par  rapport  à 

15  la  source  1  0  lors  d'une  rotation  cp  du  réflecteur  principal. 
Sur  la  figure  9,  la  même  réalisation  de  la  figure  8 

est  montrée  en  trois  dimensions  et  en  perspective  vue 
de  dessus.  Les  éléments  déjà  décrits  sur  la  figure  8  por- 
tent  les  mêmes  références.  Nous  voyons  le  trou  20  dans 

20  le  réflecteur  principal  11  pour  permettre  le  passage  de 
la  source  10,  sans  contact  mécanique  avec  ce  dernier. 
Cette  caractéristique,  déjà  présente  dans  la  géométrie 
Cassegrain  centrée  est  mise  à  profit  selon  l'invention 
pour  isoler  la  source  10  des  rotations  cp  du  réflecteur 

25  principal  et  du  réflecteur  auxiliaire  lié  au  principal  11 
autour  de  l'axe  z. 

Les  coupes  (A,  A'  ;  B,  B')  orthogonales  du  réflecteur 
principal  1  1  sont  des  paraboles  comme  dans  les  figures 
4A,  4B,  4C  et  6. 

30  Les  projections  des  points  A,  A'  ;  B,  B'  sur  le  plan  x, 
y  sont  les  points  a,  a'  ;  b,  b'  respectivement,  et  donne 
les  dimensions  latérales  du  réflecteur  principal  11  et  du 
réflecteur  auxiliaire  21  fixe  au  réflecteur  principal  11  par 
les  tiges  de  support  S-,.  Dans  le  cas  le  plus  général,  et 

35  comme  montré  sur  la  figure  6,  ces  dimensions  latérales 
(aa1,  bb')  sont  inégales,  et  la  section  du  faisceau  F  (non 
montrée)  peut  avoir  une  forme  arbitraire  déterminée  par 
la  forme  du  périmètre  du  réflecteur  principal  11,  ellipti- 
que  dans  cet  exemple. 

40  Sur  cette  figure  9,  la  source  10  de  cet  exemple  est 
un  cornet,  mais  peut  être  réalisé  selon  toute  autre  tech- 
nologie  connue  de  l'homme  de  l'art.  Par  exemple  la 
source  10  peut  être  un  réseau  de  sources  élémentaires 
réalisées  en  technologie  microruban. 

45  La  figure  1  0  montre  schématiquement  et  en  coupe 
axiale  une  autre  réalisation  selon  l'invention  qui  repré- 
sente  une  variante  de  l'antenne  montrée  sur  les  figures 
8  et  9. 

Il  s'agit  d'une  antenne  de  géométrie  Cassegrain 
50  centrée  avec  adjonction  d'un  réflecteur  auxiliaire  péris- 

copique  14  qui  reçoit  le  rayonnement  de  la  source  10 
déportée  sur  l'axe  z'  parallèle  à  l'axe  x  et  perpendiculaire 
à  l'axe  principal  z.  Ce  réflecteur  auxiliaire  1  4  est  disposé 
de  telle  manière  qu'il  réfléchi  le  rayonnement  de  la  sour- 

55  ce  10  selon  l'axe  z  pour  illuminer  le  réflecteur  auxiliaire 
hyperbolique  21.  Tout  se  passe  alors  selon  la  descrip- 
tion  qui  a  été  faite  des  figures  8  et  9. 

La  source  1  0  reste  fixe  par  rapport  aux  plateformes 
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Q  et  Q',  même  lors  d'une  rotation  $  du  réflecteur  princi- 
pal  et  de  auxiliaire  11  par  le  moteur  Rc[>.  Lors  d'un  dé- 
pointage  a  dans  le  plan  x,  z,  la  position  du  réflecteur 
auxiliaire  1  4  est  ajustée  pour  tenir  la  réflexion  du  rayon- 
nement  de  la  source  10  selon  l'axe  principal  z  pour  illu- 
miner  le  réflecteur  auxiliaire  21  . 

La  figure  11  montre  schématiquement  et  en  coupe 
partielle  un  autre  exemple  d'une  réalisation  selon  l'in- 
vention  d'une  antenne  Cassegrain  offset  orientable 
avec  conservation  de  polarisation.  Comme  dans  les  fi- 
gures  précédentes,  le  réflecteur  parabolique  principal 
11  est  illuminé  par  la  source  10  via  un  réflecteur  auxi- 
liaire  1  5.  Le  réflecteur  principal  est  illuminé  en  offset  par 
le  réflecteur  auxiliaire  à  un  angle  de  S  par  rapport  à  la 
normale  N'  du  réflecteur  principal  11  à  son  sommet  ;  le 
faisceau  F  (non  montré)  est  réfléchi  au  même  angle  S 
de  la  normale  N'  selon  l'axe  principal  z. 

Le  dépointage  du  faisceau  est  obtenu  dans  cet 
exemple  par  positionnement  du  réflecteur  principal  par 
les  moyens  Ra,  Rf3.  Différents  moyens  mécaniques  de 
support  statique  sont  montrés  (S5,  S6,  S7),  ainsi  qu'un 
support  amovible  S4  qui  soutient  la  plateforme  Q"  selon 
l'axe  principal  z,  tout  en  permettant  son  déplacement 
dans  un  plan  perpendiculaire  à  z.  Différents  moyens 
d'isolation  thermique  (I-,,  l2)  sont  aussi  portés  sur  cette 
figure. 

Dans  l'exemple  de  la  figure  1  1  ,  l'axe  principal  z  est 
éloigné  de  l'axe  d'illumination  z'  du  réflecteur  auxiliaire 
1  5,  et  les  deux  axes  sont  parallèles.  Une  plateforme  mo- 
bile  Q"  sur  laquelle  sont  montés  le  réflecteur  principal 
11  et  les  moyens  du  support  (S5,  S6,  S7)  et  de  dépoin- 
tage  (Ra,  Rf3)  de  ce  dernier,  peut  être  déplacée  par  les 
moyens  Rc[>  d'un  angle  §  autour  de  l'axe  z  d'illumination 
primaire.  Puisque  la  source  10  reste  fixe  par  rapport  à 
la  plateforme  Q  (un  satellite  par  exemple)  lors  d'une  ro- 
tation  c[>  autour  de  l'axe  z',  les  axes  de  polarisation  res- 
tent  invariantes  par  rapport  à  la  plateforme  Q. 

Les  moyens  de  support  S8  du  réflecteur  auxiliaire 
1  5  relie  ce  dernier  à  la  plateforme  mobile  Q",  ce  qui  fait 
qu'une  rotation  de  ce  dernier  n'entraîne  pas  de  modifi- 
cation  de  la  géométrie  relative  des  deux  réflecteurs  prin- 
cipal  11  et  auxiliaire  15. 

Ces  quelques  exemples  de  réalisations  selon  l'in- 
vention  servent  à  illustrer  ses  principes  et  quelques 
unes  de  ces  variantes  à  partir  desquels  l'homme  de  l'art 
saura  décliner  l'invention  selon  les  besoins  spécifiques 
d'une  mission  donnée.  Dans  ces  exemples,  les  moyens 
de  dépointage  sont  mécaniques  et  agissent  sur  le  ré- 
flecteur  principal  mais  l'invention  peut  aussi  faire  appel 
à  un  dépointage  électronique  (par  déphasages  des 
sources  élémentaires  en  réseau)  ou  encore,  à  un  dé- 
pointage  effectué  par  des  moyens  mécaniques  qui  agis- 
sent  sur  un  réflecteur  auxiliaire  ou  auxiliaire  périscopi- 
que. 

La  rotation  du  spot  formé  au  sol,  sans  rotation  des 
polarisations,  peut  être  obtenue  soit  par  une  rotation  cp 
autour  de  l'axe  principal  (z),  soit  par  une  rotation  c[>  du 
système  de  réflecteur(s)  autour  de  l'axe  d'illumination 

primaire  z',  soit  par  une  rotation  cp'  autour  d'un  axe  prin- 
cipal  dépointé  u  .  Dans  tous  les  cas,  un  découplage  des 
moyens  de  dépointage  et  de  moyens  de  rotation  autour 
de  l'un  des  axes  (z,  z',  u)  de  propagation  de  rayonne- 

5  ment  électromagnétique  permet  l'orientation  du  fais- 
ceau  avec  conservation  de  la  polarisation.  Il  est  évident, 
inversement,  que  ce  même  découplage  permet  à  l'an- 
tenne  selon  l'invention,  moyennant  des  adaptations  de 
mécanismes,  d'effectuer  une  rotation  des  axes  de  pola- 

10  risation,  tout  en  maintenant  l'orientation  du  faisceau 
fixe,  bien  que  cette  capacité  ne  soit  pas  nécessaire  pour 
les  applications  envisagées  pour  les  exemples  donnés. 

15  Revendications 

1.  Antenne  pour  satellite,  du  type  comprenant  au 
moins  un  réflecteur  (11  )  et  au  moins  une  source  (10) 
de  rayonnement  électromagnétique,  au  moins  une 

20  desdites  sources  (10)  comprenant  au  moins  un  élé- 
ment  rayonnant  et  des  moyens  d'excitation  de  cet 
élément  selon  deux  polarisations  caractéristiques 
linéaires  et  orthogonales  entre  elles,  au  moins  un 
réflecteur  étant  focalisant,  ladite  antenne  compre- 

25  nant  en  outre  des  moyens  mécaniques  (S-,,  S2,...) 
qui  relient  lesdites  sources  (10)  auxdits  réflecteurs 
(11)  et  qui  assurent  leur  positionnement,  ladite  an- 
tenne  étant  apte  à  émettre  ou  à  recevoir  un  faisceau 
F  de  rayonnement  électromagnétique  selon  une  di- 

30  rection  de  rayonnement  privilégiée  (z),  ledit  fais- 
ceau  F  étant  destiné  à  illuminer  un  spot  sur  la  sur- 
face  de  la  terre,  lesdits  moyens  mécaniques  de  po- 
sitionnement  (S-,,  S2,  Rcp...)  permettant  le  mouve- 
ment  d'au  moins  un  réflecteur  (1  1  )  par  rapport  à  la- 

35  dite  direction  privilégiée  du  rayonnement,  caracté- 
risée  en  ce  que  ledit  spot  est  non  circulaire  et  en  ce 
que  lesdits  moyens  mécaniques  (S1,  S2,  Rcp)  sont 
agencés  pour  permettre  audit  réflecteur  (11)  d'ef- 
fectuer  une  rotation  (cp,  c[>,  cp')  autour  d'un  axe  de  pro- 

40  pagation  (z,  z',  u)  dudit  rayonnement  électroma- 
gnétique,  de  manière  à  assurer  une  rotation  dudit 
spot  selon  l'axe  défini  par  ladite  direction  de  rayon- 
nement  privilégiée,  tout  en  maintenant  ladite  source 
(10)  en  une  position  telle  que  les  axes  de  polarisa- 

is  tion  restent  invariables  dans  ledit  spot  lors  de  ladite 
rotation  (cp,  c[>,  cp'). 

2.  Antenne  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  en 
ce  que  ladite  rotation  est  une  rotation  cp  autour  de 

50  l'axe  principal  z  qui  représente  ladite  direction  de 
rayonnement  privilégiée,  ladite  rotation  étant  assu- 
rée  par  des  moyens  mécaniques  de  rotation  Rcp  qui 
agissent  sur  la  disposition  d'au  moins  un  desdits  ré- 
flecteurs  (11),  tout  en  laissant  la  position  de  ladite 

55  source  (10)  inchangée. 

3.  Antenne  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  en 
ce  que  ladite  rotation  est  une  rotation  c[>  autour  d'un 
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axe,  dit  axe  auxiliaire  (z1),  qui  relie  ladite  source  (10) 
et  un  premier  réflecteur  (15),  dit  réflecteur  auxiliaire, 
ladite  rotation  étant  assurée  par  des  moyens  méca- 
niques  de  rotation  Rc[>  qui  agissent  sur  la  disposition 
d'au  moins  un  réflecteur  (11),  tout  en  laissant  la  po-  s 
sition  de  ladite  source  (10)  inchangée. 

4.  Antenne  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
1  à  3,  caractérisée  en  ce  que  ledit  axe  auxiliaire  z' 
est  le  même  que  celui  définissant  ladite  direction  10 
privilégiée  z,  et  en  ce  que  ladite  antenne  possède 
une  géométrie  coaxiale. 

5.  Antenne  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
1  à  4,  caractérisée  en  ce  qu'elle  a  une  géométrie  15 
Cassegrain  centrée  ou  offset. 

6.  Antenne  selon  l'une  des  revendications  1,  2  ou  4, 
ayant  un  réflecteur  principal  parabolique  (11)  illumi- 
né  par  une  source  (10)  disposée  en  son  foyer,  ca-  20 
ractérisée  en  ce  que  ledit  réflecteur  principal  para- 
bolique  (11)  peut  être  tourné  autour  de  ladite  direc- 
tion  privilégiée  z  de  rayonnement  tandis  que  ladite 
source  (10)  est  maintenue  fixe. 

25 
7.  Antenne  selon  l'une  quelconque  des  revendications 

1  à  4,  caractérisée  en  ce  qu'elle  est  réalisée  selon 
une  géométrie  Gregory  offset  ou  centrée. 

8.  Antenne  selon  l'une  quelconque  des  revendications  30 
1  à  7,  caractérisée  en  ce  qu'elle  comprend  en  outre 
des  moyens  de  dépointage  (Ra,  Rf3)  permettant  de 
changer  la  direction  de  ladite  direction  privilégiée  z 
tout  en  maintenant  les  axes  de  polarisation  invaria- 
bles  dans  ledit  spot.  35 

9.  Antenne  selon  l'une  des  revendications  1  à  8,  ca- 
ractérisée  en  ce  qu'elle  fonctionne  en  émission  et/ 
ou  en  réception. 

40 
10.  Antenne  selon  l'une  des  revendications  1  à  9,  ca- 

ractérisée  en  ce  qu'elle  comprend  en  outre  une 
source  primaire  (10)  complexe. 

11.  Antenne  selon  la  revendication  10,  caractérisée  en  45 
ce  ladite  source  primaire  (10)  complexe  comprend 
une  pluralité  de  sources  séparées,  et  en  ce  ladite 
antenne  comprend  en  outre  au  moins  un  réflecteur 
sélectif  en  polarisation. 

50 
12.  Antenne  selon  la  revendication  11,  caractérisée  en 

ce  que  ladite  source  primaire  (10)  complexe  com- 
prend  une  pluralité  de  sources  séparées,  et  en  ce 
ladite  antenne  comprend  en  outre  une  pluralité  de 
réflecteurs  sélectifs  en  fréquence.  55 

13.  Antenne  selon  la  revendication  10,  caractérisée  en 
ce  que  ladite  source  primaire  (10)  complexe  com- 

prend  au  moins  une  source  périscopique. 

14.  Antenne  pour  satellite,  du  type  comprenant  au 
moins  un  réflecteur  (11  )  et  au  moins  une  source  (10) 
de  rayonnement  électromagnétique,  au  moins  une 
desdites  sources  (10)  comprenant  au  moins  un  élé- 
ment  rayonnant  et  des  moyens  d'excitation  de  cet 
élément,  au  moins  un  réflecteur  étant  un  réflecteur 
bigrille,  ladite  antenne  comprenant  en  outre  des 
moyens  mécaniques  (S-,,  S2,...)  qui  relient  lesdites 
sources  (10)  et  lesdits  réflecteurs  (11)  et  qui  assu- 
rent  leur  positionnement,  ladite  antenne  étant  apte 
à  émettre  ou  à  recevoir  un  faisceau  F  de  rayonne- 
ment  électromagnétique  selon  une  direction  z  de 
rayonnement  privilégiée,  ledit  faisceau  F  ayant  des 
axes  de  polarisation  orthogonaux  qui  lui  sont  con- 
férés  par  l'orientation  des  grilles  dudit  réflecteur 
(11),  ledit  faisceau  F  étant  destiné  à  illuminer  un 
spot  sur  la  surface  de  la  terre,  lesdits  moyens  mé- 
caniques  de  positionnement  (S-,,  S2,  Rcp...)  permet- 
tant  le  mouvement  d'au  moins  un  réflecteur  (11)  par 
rapport  à  ladite  direction  z  de  rayonnement  privilé- 
giée, 
caractérisée  en  ce  que  ledit  spot  est  non  circulaire 
et  en  ce  que  lesdits  moyens  mécaniques  de  posi- 
tionnement  (S-,,  S2,  Rcp...)  sont  agencés  pour  per- 
mettre  d'effectuer  une  rotation  (cp,  cp')  de  ladite 
source  (1  0),  de  manière  à  assurer  une  rotation  dudit 
spot  selon  l'axe  défini  par  ladite  direction  z  de  rayon- 
nement  privilégiée,  tout  en  maintenant  ledit  réflec- 
teur  (11)  bigrille  en  une  position  telle  que  lesdits 
axes  de  polarisation  restent  invariables  dans  ledit 
spot  lors  de  ladite  rotation. 

Patentansprûche 

1.  Satellitenantenne  mit  mindestens  einem  Reflektor 
(11)  und  mindestens  einer  Quelle  (10)  einer  elek- 
tromagnetischen  Strahlung,  wobei  mindestens  eine 
der  Quellen  (10)  mindestens  ein  strahlendes  Elé- 
ment  sowie  Mittel  zur  Anregung  dièses  Eléments 
gemàBzwei  linearen  undzueinandersenkrecht  ste- 
henden  charakteristischen  Polarisationen  aufweist 
und  wobei  mindestens  ein  Reflektor  fokussierend 
wirkt,  wobei  die  Antenne  weiter  mechanische  Mittel 
(S1  ,  S2,  ...)  besitzt,  die  die  Quellen  (10)  mit  den  Re- 
flektoren  (11)  verbinden  und  ihre  Positionierung  ge- 
wàhrleisten,  wobei  die  Antenne  eine  elektromagne- 
tische  Strahlung  F  gemàO  einer  bevorzugten  Strah- 
lungsrichtung  (z)  senden  oder  empfangen  kann  und 
dièse  Strahlung  F  einen  Spot  auf  der  Erdoberflàche 
bestrahlen  soll,  wobei  die  mechanischen  Positio- 
niermittel  (S1,  S2,  Rcp,  ...)  eine  Bewegung  minde- 
stens  eines  Reflektors  (11)  bezûglich  der  bevorzug- 
ten  Strahlungsrichtung  ermôglichen,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dal3  der  Spot  nicht  kreisfôrmig  ist  und 
da!3  die  mechanischen  Mittel  (S1,  S2,  Rcp)  so  aus- 
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gebildet  sind,  da(3  der  Reflektor  (11)  eine  Drehung 
(cp,  cp')  um  eine  Ausbreitungsachse  (z,  z',  u)  der 
elektromagnetischen  Strahlung  durchfûhren  kann, 
so  dal3  sich  eine  Drehung  des  Spots  um  die  durch 
die  bevorzugte  Abstrahlungsrichtung  definierte 
Achse  ergibt,  wàhrend  die  Quelle  (10)  in  einer  sol- 
chen  Stellung  bleibt,  dal3  die  Polarisationsachsen 
in  dem  Spot  bei  dieser  Drehung  (cp,  cp')  unveràn- 
dert  bleiben. 

2.  Antenne  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekennzeich- 
net,  dal3  die  Drehung  eine  Drehung  cp  um  die  Haupt- 
achse  (z)  ist,  die  die  bevorzugte  Strahlungsrichtung 
darstellt,  wobei  die  Drehung  durch  mechanische 
Drehmittel  Rcp  bewirkt  wird,  die  die  Anordnung  min- 
destens  eines  der  Reflektoren  (11)  veràndern  und 
dabei  die  Lage  der  Quelle  (10)  unveràndert  lassen. 

3.  Antenne  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekennzeich- 
net,  dal3  die  Drehung  eine  Drehung  $  um  eine  Hilf- 
sachse  (z1)  ist,  die  die  Quelle  (10)  mit  einem  soge- 
nannten  Hilfsreflektor  (15)  verbindet,  wobei  die  Dre- 
hung  durch  mechanische  Drehmittel  Rc[>  bewirkt 
wird,  die  auf  die  Anordnung  mindestens  eines  Re- 
flektors  (11)  einwirken  und  dabei  die  Lage  der  Quel- 
le  (10)  unveràndert  lassen. 

4.  Antenne  nach  einem  beliebigen  der  Ansprûche  1 
bis  3,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  die  Hilfsachse 
(z1)  die  gleiche  wie  die  Achse  ist,  die  die  bevorzugte 
Abstrahlungsrichtung  z  definiert,  und  dal3  die  An- 
tenne  eine  koaxiale  Géométrie  besitzt. 

5.  Antenne  nach  einem  beliebigen  der  Ansprûche  1 
bis  4,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  sie  eine  Cas- 
segrain-Geometrie  vom  zentrierten  oder  Offset-Typ 
besitzt. 

6.  Antenne  nach  einem  der  Ansprûche  1  ,  2  oder  4,  mit 
einem  parabolischen  Hauptreflektor  (11),  der  von 
einer  in  dessen  Brennpunkt  liegenden  Quelle  (10) 
bestrahlt  wird,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  der 
parabolische  Hauptreflektor  (11)  um  die  privilegier- 
te  Abstrahlungsrichtung  z  gedreht  werden  kann, 
wàhrend  die  Quelle  (10)  nicht  mitdreht. 

7.  Antenne  nach  einem  beliebigen  der  Ansprûche  1 
bis  4,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  es  sich  um  eine 
Gregory-Geometrie  vom  zentrierten  oder  Offset- 
Typ  handelt. 

8.  Antenne  nach  einem  beliebigen  der  Ansprûche  1 
bis  7,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  sie  weiter 
Schwenkmittel  (Ra,  Rf3)  aufweist,  die  die  bevorzug- 
te  Abstrahlungsrichtung  z  veràndern  kônnen,  ohne 
zugleich  die  Polarisationsachsen  im  Spot  zu  veràn- 
dern. 

9.  Antenne  nach  einem  der  Ansprûche  1  bis  8,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dal3  sie  eine  Sende-  und/ 
oder  Empfangsantenne  ist. 

s  10.  Antenne  nach  einem  der  Ansprûche  1  bis  9,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dal3  sie  weiter  eine  komple- 
xe  primàre  Quelle  (10)  aufweist. 

11.  Antenne  nach  Anspruch  10,  dadurch  gekennzeich- 
10  net,  dal3  die  komplexe  Primàrquelle  (10)  mehrere 

getrennte  Quellen  enthàlt  und  dal3  die  Antenne  au- 
Berdem  mindestens  einen  polarisationsselektiven 
Reflektor  besitzt. 

15  12.  Antenne  nach  Anspruch  11,  dadurch  gekennzeich- 
net,  dal3  die  komplexe  Primàrquelle  (10)  mehrere 
getrennte  Quellen  aufweist  und  dal3  die  Antenne 
weiter  mehrere  frequenzselektive  Reflektoren  ent- 
hàlt. 

20 
13.  Antenne  nach  Anspruch  10,  dadurch  gekennzeich- 

net,  dal3  die  komplexe  Primàrquelle  (10)  minde- 
stens  eine  periskopische  Quelle  besitzt. 

25  14.  Antenne  fùr  einen  Satelliten  mit  mindestens  einem 
Reflektor  (11)  und  mindestens  einer  elektromagne- 
tischen  Strahlungsquelle  (10),  wobei  mindestens 
eine  der  Quellen  (10)  mindestens  ein  strahlendes 
Elément  sowie  Mittel  zur  Anregung  dièses  Ele- 

30  ments  besitzt,  wobei  mindestens  ein  Reflektor  zwei 
Gitter  und  die  Antenne  weiter  mechanische  Mittel 
(S1  ,  S2,  ...)  besitzt,  die  die  Quellen  und  die  Reflek- 
toren  (11)  koppeln  und  ihre  Positionierung  gewàhr- 
leisten,  wobei  die  Antenne  eine  elektromagnetische 

35  Strahlung  F  gemàO  einer  bevorzugten  Strahlungs- 
richtung  z  aussenden  oder  empfangen  kann,  wobei 
die  Strahlung  F  zueinander  senkrecht  stehende  Po- 
larisationsachsen  besitzt,  die  durch  die  Orientie- 
rung  der  Gitter  des  Reflektors  (1  1  )  erzeugt  werden, 

40  wobei  die  Strahlung  F  einen  Spot  auf  der  Erdober- 
flàche  bestrahlen  soll  und  die  mechanischen  Posi- 
tioniermittel  (S1,  S2,  Rcp,  ...)  die  Bewegung  minde- 
stens  eines  Reflektors  bezùglich  der  bevorzugten 
Strahlungsrichtung  erlauben,  dadurch  gekenn- 

45  zeichnet,  dal3  der  Spot  nicht  kreisfôrmig  ist  und  dal3 
die  mechanischen  Positioniermittel  (S1,  S2,  Rcp,  ...) 
so  ausgebildet  sind,  dal3  sie  eine  Drehung  (cp,  cp') 
der  Quelle  (10)  und  eine  Drehung  des  Spots  um  die 
durch  die  bevorzugte  Strahlungsrichtung  z  definier- 

50  te  Achse  bewirken,  wàhrend  zugleich  der  Reflektor 
(1  1  )  mit  den  beiden  Gittern  in  einer  solchen  Position 
bleibt,  dal3  die  Polarisationsachsen  in  dem  Spot  bei 
dieser  Drehung  nicht  veràndert  werden. 

1.  Satellite  antenna  of  the  type  including  at  least  one 

55 
Claims 

9 
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reflector  (11)  and  at  least  one  source  (10)  of  elec- 
tromagnetic  radiation,  at  last  one  of  said  sources 
(10)  including  at  least  one  radiating  élément  and 
means  for  exciting  said  élément  with  two  character- 
istic  orthogonal  linear  polarizations,  at  least  one  re- 
flector  being  a  focusing  reflector,  said  antenna  fur- 
ther  including  mechanical  means  (S-,,  S2,  ...)  linking 
said  sources  (10)  to  said  reflectors  (11)  and  posi- 
tioning  them,  said  antenna  being  adapted  to  trans- 
mit  or  to  receive  a  beam  F  of  electromagnetic  radi- 
ation  in  a  preferred  radiation  direction  (z),  said 
beam  F  being  adapted  to  illuminate  a  spot  on  the 
surface  of  the  Earth,  said  mechanical  positioning 
means  (S-,,  S2,  Rcp,  ...)  enabling  movement  of  at 
least  one  reflector  (11)  relative  to  said  preferred  ra- 
diation  direction, 

characterized  in  that  said  spot  is  non-circular 
and  in  that  said  mechanical  means  (S-,,  S2,  Rcp)  are 
adapted  to  enable  said  reflector  (11  )  to  rotate  (cp,  c[>, 
cp')  about  a  propagation  axis  (z,  z',  u)  of  said  elec- 
tromagnetic  radiation  to  rotate  said  spot  about  the 
axis  defined  by  said  preferred  radiation  direction 
while  holding  said  source  (10)  in  a  position  such  that 
the  polarization  axes  remain  invariant  in  said  spot 
during  said  rotation  (cp,  c[>,  cp'). 

2.  Antenna  according  to  claim  1  characterized  in  that 
said  rotation  is  a  rotation  cp  about  the  main  axis  (z) 
which  represents  said  preferred  direction  of  radia- 
tion,  said  rotation  being  effected  by  mechanical  ro- 
tation  means  Rcp  which  operate  on  the  disposition 
of  at  least  one  of  said  reflectors  (11),  leaving  the 
position  of  said  source  (10)  unchanged. 

3.  Antenna  according  to  claim  1  characterized  in  that 
said  rotation  is  a  rotation  c[>  about  an  auxiliary  axis 
(z1)  which  joins  said  source  (1  0)  and  an  auxiliary  first 
reflector  (15),  said  rotation  being  effected  by  me- 
chanical  rotation  means  Rc[>  which  operate  on  the 
disposition  of  at  least  one  reflector  (11)  while  leav- 
ing  the  position  of  said  source  (10)  unchanged. 

4.  Antenna  according  to  any  one  of  daims  1  to  3  char- 
acterized  in  that  said  auxiliary  axis  (z1)  is  the  same 
as  that  defining  said  preferred  direction  (z)  and  in 
that  said  antenna  has  a  coaxial  configuration. 

5.  Antenna  according  to  any  one  of  daims  1  to  4  char- 
acterized  in  that  it  has  an  offset  or  centered  Cas- 
segrain  configuration. 

6.  Antenna  according  to  claim  1,  claim  2  or  claim  4 
havinga  parabolic  main  reflector  (11)  illuminated  by 
a  source  (10)  disposed  at  its  focus  characterized  in 
that  said  parabolic  main  reflector  (11)  can  be  turned 
about  said  preferred  radiation  direction  (z)  while 
said  source  (10)  is  held  fixed. 

7.  Antenna  according  to  any  one  of  daims  1  to  4  char- 
acterized  in  that  it  has  an  offset  or  centered  Grego- 
rian  configuration. 

s  8.  Antenna  according  to  any  one  of  daims  1  to  7  char- 
acterized  in  that  it  further  includes  squinting  means 
(Ra,  Rf3)  which  enable  said  preferred  direction  (z) 
to  be  changed  while  holding  the  polarization  axes 
invariant  in  said  spot. 

10 
9.  Antenna  according  to  any  one  of  daims  1  to  8  char- 

acterized  in  that  it  constitutes  a  transmit  and/or  re- 
ceive  antenna. 

is  10.  Antenna  according  to  any  one  of  daims  1  to  9  char- 
acterized  in  that  it  further  includes  a  complex  prima- 
ry  source  (10). 

1  1  .  Antenna  according  to  claim  1  0  characterized  in  that 
20  said  complex  primary  source  (1  0)  includes  a  plural- 

ity  of  separate  sources  and  in  that  said  antenna  fur- 
ther  includes  at  least  one  polarizationselective  re- 
flector. 

25  12.  Antenna  according  to  claim  11  characterized  in  that 
said  complex  primary  source  (1  0)  includes  a  plural- 
ity  of  separate  sources  and  in  that  said  antenna  fur- 
ther  includes  a  plurality  of  frequency-selective  re- 
flectors. 

30 
1  3.  Antenna  according  to  claim  1  0  characterized  in  that 

said  complex  primary  source  (10)  includes  at  least 
one  periscopic  source. 

35  14.  Satellite  antenna  of  the  type  including  at  least  one 
reflector  (11)  and  at  least  one  source  (10)  of  elec- 
tromagnetic  radiation,  at  least  one  of  said  sources 
(10)  including  at  least  one  radiating  élément  and 
means  for  exciting  said  élément,  at  least  one  reflec- 

40  tor  being  a  dual  gridded  reflector,  said  antenna  fur- 
ther  including  mechanical  means  (S-,,  S2,  ...)  which 
link  said  sources  (10)  and  said  reflectors  (11)  and 
position  them,  said  antenna  being  adapted  to  trans- 
mit  or  to  receive  a  beam  F  of  electromagnetic  radi- 

as  ation  in  a  preferred  direction  z  of  radiation,  said 
beam  F  having  orthogonal  polarization  axes  con- 
ferred  on  it  by  the  orientation  of  the  grids  of  said 
reflector  (11),  said  beam  F  being  adapted  to  illumi- 
nate  a  spot  on  the  surface  of  the  Earth,  said  me- 

50  chanical  positioning  means  (S-,,  S2,  R,p,  ...)  enabling 
movement  of  at  least  one  reflector  (11)  relative  to 
said  preferred  radiation  direction  z, 
characterized  in  that  said  spot  is  non-circular  and 
in  that  said  mechanical  positioning  means  (S-,,  S2, 

55  R,  ...)  are  adapted  to  effect  rotation  (cp,  c[>,  cp')  of  said 
source  (10)  to  rotate  said  spot  about  the  axis  de- 
fined  by  said  preferred  radiation  direction  z  while 
holding  said  dual  gridded  reflector  (11)  in  a  position 

20 
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such  that  said  polarization  axes  remain  invariant  in 
said  spot  during  said  rotation. 

5 

10 

15 

20 

25 

30 

35 

40 

45 

50 

11 



EP  0  656  671  B1 



EP  0  656  671  B1 

F I G . 4 A  

F I G . 4 B  F I G . 4 C  

1 K   S  

B 

13 



EP  0  656  671  B1 

F I G . 5  

14 



F I G . 7  

15 



EP  0  656  671  B1 

F I G . 8  

I  ■  1  1  ' - 1  
1 
1 

16 



EP  0  656  671  B1 

F I G . 9  

17 



EP  0  656  671  B1 

F I G . 1 0  

t 2  

8 



EP  0  656  671  B1 


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins

